
 

 
M-1338 

 
 
Motion du 6 mars 2018 de Mmes et MM. Olga Baranova, Brigitte Studer, Alfonso Gomez, 
Pierre Scherb et Patricia Richard: «Plage des Eaux-Vives: après avoir assuré le bonheur 
des macrophytes, assurons celui des Homo sapiens». 
 

(refusé par le Conseil municipal lors de la séance du 23 mai 2022,  
dans le rapport M-1338 A) 

 
PROJET DE MOTION 

 
 

Considérant: 
 

 l’importance du projet de la plage des Eaux-Vives pour l’aménagement d’une zone à la 
fois sensible et emblématique de la Ville de Genève, à savoir la rade; 

 l’emprise très forte des activités estivales actuelles autour de la rade sur le quartier des 
Eaux-Vives; 

 la très sensible augmentation de la fréquentation de la rive gauche de la rade prévue 
aussi bien le jour comme de nuit, essentiellement durant la saison estivale, et 
l’augmentation de charges de ville-centre qui incomberont inévitablement à la Ville de 
Genève; 

 l’annonce de réduction des installations sanitaires par rapport au projet initial et de 
l’insuffisance d’entretien prévu par le conseiller d’Etat en charge du projet; 

 l’acceptation de la résolution R 845 «Pour une plage des Eaux-Vives de qualité et non 
au rabais» par le Grand Conseil; 

 les conséquences désastreuses qu’un mauvais aménagement et une gestion médiocre 
de la future plage auraient sur la Ville de Genève, 

 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

 d’intervenir le plus rapidement possible auprès du Conseil d’Etat pour s’assurer que 
l’aménagement de la future plage des Eaux-Vives soit en adéquation avec la 
fréquentation attendue, que toutes les questions relatives à son entretien (en termes 
notamment de voirie, gestion des espaces verts, sécurité, circulation, aménagement, 
accès et mesures concrètes pour les personnes à mobilité réduite) soient clairement 
réglées et la répartition du financement des charges y relatives négociée; 

 de lui retourner un rapport sur les solutions trouvées en termes de gouvernance et de 
financement dans un délai raisonnable, soit d’ici au début du mois de mai. 


